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Fiche synthèse de l’AAP Démoclès 

Accompagnement global 

 

1/  IDENTITE 

 Localisation : Lyon (69) 

 Catégorie : Collectivités locales 

 Mission : Contribuer au développement économique, social sanitaire, 

culturel et scientifique de son territoire. Sur le volet déchets, définiton de la 

stratégie régionale via le PRPGD). 

 Taille : 2 000 agents au sein services administratifs des sièges de Lyon et 

Clermont-Ferrand, une centaine d’agents sont répartis sur le territoire sur les 

3 académies (Auvergne, Rhône, Alpes) entre plusieurs antennes et 6 800 

agents dans les lycées. 

 Typologies de bâtiments : Lycées 

 Types d’opérations majoritaires : Démolitions et réhabilitations 

 Contact / référent sur l’AAP 

o CHOPARD Alain – alain.chopard@auvergnerhonealpes.fr  

o FAURE-ROCHET Odile – Odile.FAURE-ROCHET@auvergnerhonealpes.fr  

 

2/ ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT 

 

Réunion de 
lancement

01/10/2020

5 opérations 
analysées

5 entretiens 
réalisés au 

sein des 
équipes de la 

MOA

Réunion de 
présentation 

du diagnostic 
et de 

définition des 
objectifs

07/06/2021

Réunion de 
co-

construction 
du plan 

d'actions

13/07/2021

Restitution 
des fiches 

action

22/09/2021
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3/ LES ACTIONS ASSOCIEES ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  

Donner de la 

visibilité à la 

stratégie 

économie 

circulaire de la 

Région 

1 
Créer un groupe de travail en charge du 

pilotage de la démarche en interne 
1 

Un pilotage efficace permettant la mise en œuvre des actions d’économie 

circulaire préconisées dans ce plan d’action 

2 

Sensibiliser les élus et la hiérarchie de la 

Région sur les exigences réglementaires et 

les bonnes pratiques pour pouvoir valoriser la 

volonté d’exemplarité de la Région 

1 

Des élus et la hiérarchie sensibilisés au sujet de l’économie circulaire, informés sur 

les objectifs stratégiques de la Région AuRA et au clair sur les obligations 

réglementaires associées 

3 

Sensibiliser et faire monter en compétences 

les équipes opérationnelles internes et les 

services achats, en identifiant leurs besoins 

(moyens/outils) pour mieux les 

accompagner 

2 

L’ensemble des équipes opérationnelles sensibilisé et formé sur les pratiques 

d’économie circulaire permettant l’atteinte des objectifs stratégiques de la 

Région AuRA 

4 

Communiquer et mettre en valeur les 

bonnes pratiques réalisées sur les chantiers 

pour illustrer les exigences de la Région 

3 

Mettre en avant la proactivité de la Région AuRA concernant son investissement 

sur les sujets liés à l’économie circulaire, directement en phase avec les attentes 

de la population 

5 

Construire un partenariat avec la fédération 

du bâtiment pour poursuivre les actions déjà 

menées sur des accords de filières 

2 
Un partenariat avec la fédération du bâtiment et/ou la CAPAB établi et des 

accords de filières bâtiments formalisés 

Décliner de 

manière 

opérationnelle 

la stratégie 

économie 

circulaire de la 

Région 

6 

Systématiser la réalisation du diagnostic 

PEMD pour respecter les prochaines 

exigences réglementaires 

1* 
La réalisation systématique d’un diagnostic PEMD de qualité sur les chantiers de 

la Région AuRA 

7 
Faire évoluer le référentiel pour affiner les 

objectifs en termes de taux de valorisation 
1 Des taux de réemploi et de valorisation par flux définis dans le référentiel 

8 

Encourager les MOE à développer leurs 

compétences en économie circulaire via les 

CCTP, CCAP, RC 

1 
L’intégration de clauses exigeantes et de critères de notation sur le volet 

économie circulaire dans les marchés 

9 
Intégrer dans les marchés travaux des 

clauses exigeantes en matière d’économie 

circulaire et une charte chantier vert de la 

1 
Intégration de clauses précises sur les attendus de la Région AuRA vis-à-vis de 

l’entreprise de travaux  
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Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  
Région sur le volet gestion et prévention des 

déchets 

Engagement de l’entreprise sur la remise d’un SOGED détaillant précisément les 

mesures mises en œuvre pour la prévention et la gestion des déchets sur le 

chantier pour chaque opération 

10 

Intégrer un Lot spécifique sur la prévention et 

la gestion des déchets pour les opérations 

d'envergure 

2 

La distinction dans les marchés via des lots spécifiques des opérations de 

démolition et de construction, permettant de meilleures pratiques de prévention 

et de gestion des déchets 

11 
Mettre en œuvre des opérations exemplaires 

sur le parc Algeco de la Région 
3 

Une partie du parc Algeco de la Région retiré de manière exemplaire 

De nouvelles pratiques en faveur de l’économie circulaire testées et 

documentées grâce à des retours d’expériences détaillés 

S’assurer de la 

mise en œuvre 

des objectifs et 

exigences fixés 

par la Région 

12 

Solliciter un AMO pour appuyer les chargés 

d'opération sur la prévention et la gestion 

des déchets tout au long de l'opération 

1 

Faire monter en compétence les équipes en interne mais aussi le MOE et les 

entreprises de travaux 

Des entreprises de travaux sensibilisées sur le sujet de l’économie circulaire, 

permettant une gestion exemplaire des déchets sur le chantier 

L’intégration systématique du sujet déchets dans les réunions de chantier 

hebdomadaire 

Réduire la quantité de déchets grâce au réemploi 

Assurer une bonne gestion des déchets sur le chantier pour permettre leur 

valorisation 

13 
Mettre en place un outil de suivi des déchets 

commun à tous les chantiers  
1 

Un outil de suivi permettant une bonne traçabilité des déchets  

Répondre à l’obligation réglementaire de tenue du registre de suivi des déchets 

et de transmission du formulaire de récolement 

Calculer les taux de réemploi et de valorisation réellement atteints  

 

4/ MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS 

Le plan d’actions a été validé par les référents mais il n’y a pas eu de retour quant à l’avancement et le démarrage de la mise en œuvre 

des actions à ce jour. 


